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1 LA DEMANDE D’EXPERTISE 

1.1 DEMANDE D’EXPERTISE AGREEE 

Suite à la demande du CHSCT de l’UPSud, instance dont les mandats ont été reconduits 

dans l’Université Paris Saclay créée au 1er janvier 2020, l’établissement souhaite le 

concours d’un expert agréé. 

Cette demande d’expertise s’inscrit dans le cadre de l’article 55 du décret 82-453 modifié, 

qui précise que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut 

demander au président de faire appel à un expert agréé conformément aux articles 

R.4614-6 et suivants du code du travail : 

1° En cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou par un 

accident du travail ou en cas de maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel ; 

2° En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 

les conditions de travail, prévu à l’article 57. 

C’est dans ce second cadre que l’université Paris Saclay souhaite diligenter cette expertise. 

En effet l’établissement, récemment issu de la fusion entre l’université Paris Sud et la 

ComUE Paris Saclay, a connu dernièrement, fin 2019-début 2020, et va continuer à 

connaître d’importantes évolutions à court et moyen terme de son organisation et de son 

identité, avec un statut d’établissement expérimental pour les dix années à venir.  

1.2 CADRE REGLEMENTAIRE 

 article 55 du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la 

sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique, et sa 

circulaire d’application  ; 

 article R. 4614-6 et suivants du code du travail ; 

 arrêté du 22 juin 2018 portant agrément des experts auxquels le comité d’hygiène 

de sécurité et des conditions de travail ou le comité social et économique peuvent 

faire appel. 

1.3 REPRESENTATION DU TITULAIRE DU MARCHE 

Dès la notification du marché, le titulaire désigne une personne physique, le chef de 

projet, habilitée à le représenter auprès du pouvoir adjudicateur pour les besoins de 

l’exécution du marché. Ce représentant est réputé disposer des pouvoirs suffisants pour 

prendre les décisions nécessaires engageant le titulaire du marché. 



 

En cas de changement du chef de projet, le titulaire est tenu de le notifier sans délai au 

pouvoir adjudicateur. 

1.4 OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Le présent marché public est assorti d’une obligation générale de résultat pour l’ensemble 

des prestations. Le titulaire est pleinement responsable de la bonne exécution du marché.  

Le titulaire doit notamment satisfaire aux obligations suivantes : 

- se conformer aux stipulations décrites dans les documents du marché et notamment 

dans le présent CCTP ; 

- informer et conseiller le pouvoir adjudicateur : à ce titre, il s’engage d’une manière 

générale à répondre aux demandes de renseignements émanant du pouvoir 

adjudicateur et à communiquer toutes les explications concernant l’exécution du 

marché ; 

- demander au pouvoir adjudicateur toute information ou renseignement qu’il juge 

nécessaire à la bonne exécution du marché.  

 

2 LE CONTEXTE  

2.1 L’UNIVERSITE PARIS SACLAY 
 

L’Université Paris-Saclay a été créée le 6 novembre 2019 par décret en tant 

qu’établissement expérimental public à caractère scientifique, culturel et professionnel. 

Elle a fusionné au 1er janvier 2020 la communauté d’universités et d’établissements Paris-

Saclay (ComUE Paris Saclay) et l’université Paris-Sud. 

Elle se construit sur la base d’un modèle original, intégrant des composantes 

universitaires au nombre de 10, des établissements-composantes conservant leur 

personnalité morale (AgroParisTech, CentraleSupélec, l’Ecole normale supérieure Paris-

Saclay, l’Institut d’Optique Graduate School), l’IHES, des Universités Membres Associés 

(Université Evry Val d’Essonne et Université Versailles Saint Quentin) avec lesquelles elle 

doit fusionner au plus tard en 2025, et enfin des organismes nationaux de recherche (CEA, 

CNRS, INRAE, INRIA, INSERM et ONERA). 

Sur son périmètre complet elle représente 275 laboratoires de recherche et 65 000 

étudiants.  

L’expertise agréée porte sur le périmètre « employeur », à savoir les services communs et 

centraux ainsi que les 10 composantes universitaires de l’Université Paris Saclay, 



 

représentant au total plus de 4400 agents, regroupant près de 80 UMR et accueillant 

31 000 étudiants. 

2.2 UN TRAVAIL ENTAME DE LONGUE DATE   
 

Depuis 10 ans le monde de l’enseignement supérieur dans son ensemble est confronté à 

de nombreuses et profondes réformes, avec la première d’entre elles qui a été le passage 

aux responsabilités et compétences élargies. 

 

Les communautés de travail de l’université Paris Saclay ont été traversées par toutes ces 

transformations, qui sont de nature à modifier les organisations et environnements de 

travail, à conduire à la nécessité de créer de nouveaux repères, de nouvelles relations, à 

faire face à de nouveaux enjeux, dans un cadre réglementaire évolutif. Ces évolutions se 

sont aussi accompagnées de fortes évolutions dans l’espace avec l’émergence de 

nouveaux bâtiments et la requalification de bâtiments anciens et donc des 

déménagements, effectués ou en perspective, pour de nombreux agents. Enfin, le rythme 

propre à la recherche conduit à d’importantes réorganisations de laboratoires et 

d’équipes de recherche tous les 5 ans avec globalement un resserrement du nombre des 

unités. 

 

Peuvent être notées pour l’université Paris Saclay les grandes étapes suivantes :  

 

 en 2007, le pôle de recherche et d'enseignement supérieur (PRES) UniverSud Paris 

est créé sous la forme juridique d’un établissement public de coopération 

scientifique, avec trois membres fondateurs : l’Université Paris-XI « Paris-Sud » 

(Orsay), l’Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines, l’École normale 

supérieure de Cachan ; rejoints par l’École centrale Paris, Supélec, l’Université 

d'Évry-Val d'Essonne 

 en 2008, l’université Paris-Sud et l’université de Versailles-Saint-Quentin-en-

Yvelines font partie des 21 établissements lauréats du Plan campus, auxquels le 

PRES est associé. Ces établissements s’engagent dans une coopération de plus 

grande envergure, à savoir la constitution de l’Université Paris-Saclay. 

 la Fondation de coopération scientifique Campus Paris-Saclay est créée pour 

fédérer les différents établissements universitaires et scientifiques, assurer la 

gestion des réseaux thématiques de recherche avancée (RTRA) Digiteo et Triangle 

de la physique ; en lien avec le projet d'aménagement du pôle technologique de 

Paris-Saclay, de nombreux établissements prévoient leur déménagement sur le 

plateau. La restructuration du site Orsay vallée est également envisagée. 

 en juillet 2014, les membres adoptent les statuts de la communauté d'universités 

et établissements (ComUE) Université Paris-Saclay, ce qui lui permet de délivrer 

des diplômes, avec mutualisation des Masters et Doctorats. La première rentrée a 

lieu en septembre 2015.  

 en octobre 2017, décision du Président de la république de séparer l'Université 

Paris-Saclay et l'Institut polytechnique de Paris. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%B4le_de_recherche_et_d%27enseignement_sup%C3%A9rieur
https://fr.wikipedia.org/wiki/UniverSud_Paris
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27universit%C3%A9s_et_%C3%A9tablissements
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27universit%C3%A9s_et_%C3%A9tablissements
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_polytechnique_de_Paris


 

 en janvier 2020, disparition de la ComUE, de l’Université Paris Sud et création de 

l'Université Paris-Saclay, établissement expérimental regroupant des 

composantes universitaires, et écoles composantes à personnalité morale ; deux 

universités sont membres associés avec une perspective de fusion en 2025. Les 

ONR (Organismes Nationaux de Recherche) sont également partie prenante de 

l’établissement. L’université crée, entre autres, de nouveaux objets, les graduates 

schools (GS) et l’école universitaire de premier cycle, structures de coordination. 

2.3 LES OUTILS D’ACCOMPAGNEMENT DEPLOYES DANS LA DERNIERE PERIODE 
 

2.3.1 Des outils et des résultats de travaux  relatifs à l’analyse et à la prévention des risques 

professionnels  

 

L’Université Paris Saclay a mis en place plusieurs outils pour prévenir et prendre en charge 

les impacts sur la santé des personnels de ces évolutions, certains existant de longue 

date sur le périmètre de l’ex UPSud, notamment : 

- le service de médecine de prévention, regroupant des médecins et infirmières agents 

de l’Université. Il établit un rapport annuel d’activité, y compris sur les RPS. Il intervenait 

également pour l’ex ComUE, 

- les enquêtes du CHSCT central suite à divers signalements, les rapports de visite du 

CHSCT, les PV du CHSCT, 

- la création d’un groupe pilote RPS en 2013, groupe qui a réalisé en 2016/2017 une 

grande enquête sur les risques psycho-sociaux , qui a conduit à un plan d’action, 

- la mise en place d’un groupe « RPS expert », en 2008, groupe pluridisciplinaire prenant 

en charge les agents voire équipes en difficulté ; il réunit les médecins de prévention, 

les assistantes sociales, un psycho-sociologue extérieur, le conseiller RH et la DRH. Il 

peut être saisi par les agents en difficulté, ou par des personnes relais et traite des 

situations de RPS en toute confidentialité, 

- on peut également signaler l’enquête mobilité pour définir les déplacements sur les 

campus et ponctuellement, un accompagnement récemment démarré pour 

accompagner sur le plan RH le déménagement de plusieurs entités dans le cadre du 

projet Biologie Pharmacie Chimie (bâtiment devant être livré en 2022). 

- L’ex ComUE avait également mis en place une écoute dédiée en 2019 pour ses 

personnels.  

 

2.3.2 Précision sur les dispositifs déployés dans la période récente 

 

Depuis 2018 s’est engagée une phase de travaux participatifs visant à définir les modalités 

de déploiement opérationnel du projet, travaux pilotés par l’ancienne ComUE Paris Saclay. 

Ces travaux ont impliqué les personnels académiques et dans une période plus récente, 

les personnels techniques et administratifs.   



 

Ces travaux se sont mis en œuvre au travers de plusieurs modalités, au-delà du dialogue 

politique (cf annexe 5 – Rapport de synthèse des GT Paris Saclay) 

- groupes de travail transversaux, au nombre de 7  

- groupe d’élaboration de l’organisation (GEO) réunissant les DGS des différents 

établissements et des représentants des ONR 

- sous-groupes métiers au nombre de 15, pilotés par le GEO  

 

L’université Paris Sud, représentée au sein de l’ensemble de ces groupes de travail, a de 

surcroit, en raison de sa taille importante, mis en place des « groupes miroirs » permettant 

d’impliquer le plus possible d’agents en interne sur les diverses thématiques (cf annexe 6). 

2.3.3 Outils d’évaluation d’accompagnement  

 

En outre, des outils d’évaluation et d’accompagnement spécifiques des personnels ont été 

mis en place pour accompagner la phase pré-fusion, qui sont encore en vigueur pour un 

certain nombre d’entre eux. 

- une vaste enquête  auprès des personnels de l’ex UPSud et de l’ex ComUE, avec un 

volet qualitatif puis quantitatif, a été menée par le cabinet Plein Sens. L’objectif était 

d’identifier les populations principalement impactées, la nature de leurs 

interrogations ou mal-être et d’en déduire des actions d’accompagnement et de 

prévention. L’enquête s’est achevée au 1er semestre 2019. Les documents seront mis 

à disposition du candidat retenu.  

 

- accompagnement des « préfigurateurs », les directeurs pressentis en charge de 

concevoir les nouvelles organisations des services centraux et communs, nommés 

pour la plupart entre juin et octobre 2019 - avec un dispositif de coachings permettant 

de les accompagner à titre individuel, avec leurs équipes ou dans le cadre des binôme 

directeur/directeur adjoint. Ces directeurs avaient pour la plupart bénéficié de 

formations management préalablement à cette étape. 

 

- poursuite de la formation management pour l’ensemble des responsables  

transversaux et hiérarchiques sur 18 mois.  

 

- mise en place à l’automne 2019 d’une cellule d’accompagnement des organisations et 

processus et accompagnement par un consultant spécialisé afin d’aider la 

communauté à clarifier les organisations de travail et prévoir les outils requis par le 

déploiement opérationnel du projet, ce qui contribue à la clarté des missions et in fine 

à mieux expliciter le sens du travail. Cet accompagnement se poursuit. 

 

 

 



 

2.4 LA PHASE QUI S’OUVRE ACTUELLEMENT 
 

En annexe 7 figure une liste des mouvements ayant affecté les directions et laboratoires 

(point d’étape mi 2019).   

La phase qui s’ouvre au second semestre 2020 se caractérise par les éléments suivants. 

 pour l’ensemble des services centraux et communs du nouvel établissement il reste à 

déployer les nouvelles organisations de travail qui ont fait l’objet d’intenses travaux de 

préfiguration fin 2019 et début 2020, ainsi que d’informations auprès du CT et du 

CHSCT 

 les GS, l’institut et l’Ecole de Premier Cycle, outils de coordination s’appuyant sur les 

ressources des établissements et porteuses de nouvelles pratiques de transversalité, 

vont démarrer leur existence avec l’élection de leurs conseils à l’automne. Ces 

nouveaux objets sont désormais dotés de règlements intérieurs qui ont fait l’objet 

d’une présentation  pour avis lors du CHSCT du 13 mai 2020  

 le fonctionnement des instances, relativement au déploiement des nouveaux services 

centraux et communs, a connu un ralentissement en raison de la Covid 19 

Dans ce contexte, et sous réserve des préconisations du candidat qui sera retenu, on peut 

citer parmi les collectifs de travail ou thématiques qui pourraient être expertisés : 

- unités de recherche restructurées 

- évolutions des services centraux et communs; impact sur les services 

administratifs de composante 

- impact des fonctionnements transversaux sur les structures « classiques » 

(Schools, GS,….), notamment pour les communautés enseignantes 

- vécu des déménagements  

- … 

3 OBJET DE LA CONSULTATION 

3.1 CADRE GENERAL 

La mission fait suite à deux avis émis par les représentants des personnels du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail demandant de faire appel à une 

expertise agréée dans le cadre de l’article 55 du décret 82-453 (avis du CHSCT du 17/12/18, 

demande de report en raison d’une autre enquête en cours et avis du 5 juillet 2019, 

renouvelé dans avis du 15 mai 2020, rappelé lors CHSCT des 25 septembre 2019 et 31 

janvier 2020 ; cf annexes 1,2 et 3). 

Le prestataire retenu sera nécessairement un expert agréé au sens des articles R. 4614-6 

et suivants du code du travail et répondant aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 2018. 



 

Dans le cadre de sa mission, l’expert pourra accéder à toutes les informations dont il aura 

besoin. A cet effet, son interlocuteur privilégié sera la Directrice générale des services 

adjointe RH ou son représentant.  

3.2 PERIMETRE DE LA MISSION 

Il est attendu du titulaire qu’il effectue une analyse permettant de comprendre, 

d’identifier, d’analyser et d’anticiper les situations pouvant induire des modifications des 

conditions de santé et de sécurité ou des conditions de travail, en objectivant les 

incidences sur la santé et les conditions de travail des changements opérés dans le cadre 

de la transformation Paris Saclay, pour les agents du périmètre « employeur ». 

L’expertise devra émettre des propositions d’actions dont le but est de prévenir 

l’apparition de risques psychosociaux et d’améliorer les conditions de travail des agents 

de l’université.  

Le titulaire aura donc comme objectifs principaux : 

- d’apprécier l’exposition des personnels aux risques psychosociaux, 

- d’évaluer l’impact de la création de la nouvelle université sur la santé, la sécurité et les 

conditions de travail de l’ensemble des personnels (notamment difficultés résultantes 

des changements d’interlocuteurs, de supérieurs hiérarchiques ou de l’intégration 

dans de nouveaux collectifs de travail), 

- de produire une analyse permettant d’appréhender les facteurs de risques 

psychosociaux, de comprendre les mécanismes en jeu, de saisir l’ampleur des 

conséquences sur les individus et les collectifs, ainsi que sur les conditions de travail 

et la qualité du service rendu, 

- de rechercher, identifier et analyser les facteurs déterminants susceptibles 

d'entraîner une dégradation des conditions de travail des agents, 

- d’évaluer l'élaboration et le contenu du plan d'action d'accompagnement des 

transformations, 

- d’analyser et évaluer les démarches et outils mis en place en matière de prévention 

des risques liés aux transformations, 

- de préconiser des pistes d’actions permettant à l’établissement d’élaborer un plan de 

prévention regroupant des actions dans les trois champs de la prévention (primaire, 

secondaire et tertiaire), 

- d’identifier les points forts et fédérateurs pouvant contribuer à la qualité de vie au 

travail. 

L’étude portera sur le périmètre Université Paris Saclay employeur et dans ce périmètre, 

sur : 

- l’ensemble des services centraux, communs et généraux,  

- l’ensemble des composantes universitaires  

- les grandes catégories de personnels :  



 

o pour les personnels des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, 

sociaux et de santé : selon les catégories de la fonction publique (A, B et C), les 

corps, les branches d’activité, les services ou composantes d’affectation, et cela 

en distinguant titulaires et contractuels, 

o pour les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs : selon les corps 

et statuts (y compris les enseignants du second degré ainsi que les 

contractuels – en particulier les doctorants et les ATER), les composantes et 

laboratoires d’affectation, 

o les personnels dont l’activité est potentiellement concernée par les nouveaux 

objets seront à considérer tout particulièrement. 

- l’ensemble des sites où travaillent les personnels. 

4 DEROULEMENT DE LA PRESTATION 

4.1 ORGANISATION DE LA MISSION 

Un groupe de suivi, présidé par la directrice générale des services, est chargé de suivre 

les travaux d’expertise en échangeant avec le titulaire. Ce groupe comprend les 

personnes suivantes : 

- la DGS et la DGSA RH, 

- la cheffe du Service Sécurité Prévention des Risques / S2PR, Conseillère de prévention 

de l’université, 

- la chargée de mission RH au sein de l’équipe Présidence 

- le secrétaire du CHSCT, 

- des représentants de chaque organisation syndicale représentée au sein du CHSCT, 

- un autre représentant de la direction des ressources humaines, 

- la responsable de la Cellule d’Accompagnement des Organisations ou son 

représentant, 

- un médecin de prévention, un représentant du personnel au Comité Technique qui 

représente aussi l’ex ComUE  

En adéquation avec la méthodologie proposée par le titulaire, une réunion de cadrage 

sera organisée avec le groupe de suivi avant le démarrage de la prestation. Le but de cette 

réunion sera de valider les détails de l’intervention (nombre d’entretiens à réaliser par 

métier, planning de cette intervention, liste des documents à transmettre au titulaire, 

éléments de communication en direction des communautés universitaires). 

À la fin de l’expertise, le titulaire présentera son rapport au groupe de suivi, puis ses 

conclusions et ses propositions en CHSCT. 



 

4.2 CALENDRIER D’ACTIONS 

Le calendrier prévisionnel est détaillé dans l’offre du titulaire et pourra être adapté à la 

notification ou en cours d’exécution du marché.  

La réunion de cadrage devra avoir lieu dans les 15 jours suivant la notification (hors 

période de fermeture administrative des établissements). 

Le délai d’exécution est le délai réglementaire de 45 jours maximum à compter de la date 

de notification. Ce délai est impératif et la présentation devant le CHSCT devra être 

effectuée lors d’une réunion du comité dans le courant du second semestre 2020 ou au 

premier trimestre 2021. 

Le rapport final devra être envoyé pour la fin de délai d’exécution. 

L’université se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect de ses obligations par le titulaire au titre du présent article. 

4.3 LIVRABLES ATTENDUS 

Les livrables attendus dans le cadre du marché sont : 

- un compte rendu de la réunion de cadrage, 

- un rapport d’expertise au format PDF 

- une présentation des conclusions de l’expertise dans le CHSCT de l’Université Paris 

Saclay  

- une synthèse à diffuser aux agents de l’université au format PDF et .doc 

 

  



 

ANNEXE 1 : AVIS EMIS PAR LES REPRESENTANTS DES PERSONNELS AU CHSCT  

Avis des représentants du personnel au CHSCT de l’Université Paris-Sud dans le 

cadre de la future Université Paris-Saclay 

Séance du 5 juillet 2019 

La présentation qui nous a été faite en séance de la phase de ≪ préfiguration ≫ de 

l’Université Paris-Saclay a montré que la mise en place de cette université en 2020 va 

nécessiter des restructurations transformant le travail des agents. 

Concernant le retour sur l’enquête auprès des personnels par le cabinet ‘Plein Sens’, les 

représentants du personnel rappellent tout d’abord qu’il ne leur a pas été donne accès 

aux verbatim et considèrent donc ce qui est présenté comme une interprétation des 

données. Ils ne peuvent donc pas avoir de certitude quant à l’exhaustivité des 

informations remontées. 

L’expose relève une série de questions posées par les agents. Ces questions attestent du 

risque psycho-social. 

Les représentants du personnel relèvent en particulier des questions relatives : 

→ au sens du projet, 

→ a l’identité des composantes, 

→ aux sentiments 

- de délaissement ou d’isolement, 

- de modèle en danger, 

- d’usure et d’émoussement de la motivation, 

- de dégradation de la qualité de vie au travail. 

 

Les représentants du personnel rappellent l'avis du chsct du 17/12/18 qui demandait 

une expertise agréée (avis repris en annexe). 

Ils rappellent également la réponse faite au chsct du 13 mars 2019 (extrait du PV en 

annexe) dans laquelle la présidence de l’université souhaitait différer l’expertise en 2020, 

invoquant même un risque psycho-social accru en cas de mise en place trop précoce de 

cette expertise. 

Les représentants du personnel constatent quotidiennement l’épuisement généralisé 

des collègues, et d’autre part que les résultats de l’enquête confirment les craintes 

exprimées précédemment. 

En conséquence les représentants du personnel renouvellent leur demande d’expertise 

agréée, avec élaboration d’un cahier des charges conjoint avec le chsct, sans attendre 

davantage. 

  



 

Séance du 13 mai 2020  

 

Avis 2 relatif aux règlements intérieurs des Graduate Schools (GS) et de l’école de 

premier cycle (EU1CPS) 

 

Les représentants du personnel (RP) du CHSCT rappellent l'article 57 du décret 82-453: 

 

"Le comité est consulté :1° Sur les projets d'aménagement importants modifiant les 

conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, avant toute 

transformation importante des postes de travail découlant de la modification de 

l'outillage, d'un changement de produit ou de l'organisation du travail, avant toute 

modification des cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération 

du travail " 

 

Les RP rappellent que le champ de compétences du CHSCT est l’analyse et la prévention 

des risques professionnels dont les risques psycho-sociaux (RPS), notoirement induits par 

les réorganisations. 

 

Il apparaît dans les documents communiqués que l’analyse des risques n’a pas été faite. 

Elle est renvoyée à une date ultérieure et « à intégrer dans enquête CHSCT à venir », cf 

diapositive 31 de la présentation, et qu’aucun élément n’est donné concernant l’évolution 

des conditions de travail. 

 

Qu’il s’agisse des GS ou de l’EU1CPS, de nouvelles instances sont créées, les circuits de 

décision s’en trouvent donc modifiés, sans que l’on comprenne bien l’articulation avec les 

instances actuelles (par exemple les départements de disciplines) dont on ne connaît pas 

l’avenir. Ces nouvelles structures apparaissent donc comme une couche supplémentaire 

du mille-feuilles de l’organisation de l’établissement. 

 

Il est déjà apparu une incompréhension de la nécessité et des objectifs de ces 

réorganisations, d’ores et déjà sources d’incertitude, de division et d’énervement, avec un 

sentiment pour des enseignants-chercheurs d’être dépossédés de leur environnement de 

travail. 

 

Il apparaît également « le soutien d’un adjoint administratif pouvant être partagé » 

(diapositive n°6) ou d’assistants GS (diapositive n°31) sans qu’il ne soit rien mentionné des 

missions et de l’évolution des fiches de poste des agents concernés. Le fait d’affirmer qu’il 

n’y aura pas de création de services (diapositive n°5) ne démontre pas qu’il n’y aura pas 

d’évolution du travail et des conditions de travail. 

 

Les RP rappellent qu’ils ont demandé au CHSCT de décembre 2018 -puis rappelé leur 

demande à plusieurs reprises -une expertise agréée afin d’être éclairés sur les risques liés 

à toutes les transformations prévues avec la mise en place de l’Université Paris-Saclay.  



 

Cette expertise, à chaque fois, a été différée par la direction de l’établissement alors que 

les conclusions de cette étude auraient pu aider l’établissement à maîtriser les risques 

induits par la mise en place des nouvelles structures. 

 

Faute de disposer des résultats de cette expertise, et faisant déjà le constat des 

conséquences néfastes des changements d’organisation, les RP renouvellent leur 

demande d’expertise agréée, et dans l’attente ne se prononceront pas sur les 

réorganisations en cours de mise en œuvre. 

 

L’examen du règlement intérieur, sans autres éléments permettant de statuer sur les 

risques induits par la réorganisation en cours, ne relève pas du CHSCT 

  



 

ANNEXE 2 - EXTRAIT DU PV DU CHSCT DE L’UNIVERSITE DU 13 MARS 2019 

 

 Retour suite à l’avis des représentants du personnel au CHSCT de l’Université Paris 

Sud lors de 

la séance du 17 décembre 2018 

D pour direction, RP pour représentant du personnel 

A l’appui de la dernière diapositive du diaporama, D rappelle que les représentants du 

personnel au CHSCT ont demandé une expertise agréée visant à produire une étude 

d’impact sur le travail réel et à établir des préconisations en matière de prévention, 

notamment sur les aspects RPS. 

Pour rappel, Plein Sens est un cabinet expert en organisation du travail, titulaire d’un 

agrément ≪ expert CHSCT ≫ du Ministère du Travail. Grace à sa mission, l’administration 

dispose à présent de matériaux conséquents, issus des phases qualitative et quantitative 

de l’enquête, permettant d’identifier les zones sensibles et les points de confort. S’y ajoute 

le montage d’une cellule d’écoute commune a la ComUE et à l’Université Paris Sud, avec 

un recrutement en cours. Son redimensionnement pourra par la suite être envisage. De 

plus, une analyse d’impact par domaine métier sera réalisée, en se basant sur les 

cartographies métiers. Elle impose de disposer des organisations cibles, qui seront 

rendues disponibles au fil de l’eau en 2019. Enfin, l’administration ambitionne la 

réalisation d’une expertise agréée en 2020. 

D estime que cette expertise apportera davantage de valeur ajoutée, puisque les 

organisations cibles seront alors abouties. Les modalités d’accompagnement spécifiques 

auront en outre été identifiées pour chacune d’entre elles. 

RP ne se satisfait pas de cette réponse. L’avis du 17 décembre 2018 reste valable. Ainsi, le 

cahier des charges précis de la mission Plein Sens n’est toujours pas connu. Il est en outre 

gênant qu’il ne comprenne pas la remise d’un rapport. Par ailleurs, le CHSCT a une mission 

de prévention, et ne peut donc se contenter d’une analyse d’impact en 2020, une fois les 

organisations mises en place. 

D rappelle qu’elles ne sont pas encore fixées a date, ce qui ne permet pas de lancer une 

analyse d’impact. 

RP indique avoir note plusieurs facteurs de risques psychosociaux dans cette 

présentation, dont la perte de sens du poste de travail et le changement de culture. Or, 

les seules réponses envisagées par l’administration relèvent de la communication. Les 

problèmes ne doivent pas rester à fermenter pendant un an. 

D répond que tel ne sera pas le cas, comme pourra le constater RP a la lecture du 

document. 

RP regrette ce mode de fonctionnement, qui ne favorise pas un dialogue de qualité. 



 

D rappelle sa proposition de convocation d’un CHSCT supplémentaire sur ce sujet. 

RP estime qu’il devrait dans ce cas prendre place rapidement. 

D est d’avis que l’université cible est un mythe. En effet, plusieurs cibles successives ont 

été établies depuis le début des travaux sur le projet d’Université Paris-Saclay, en 2008. 

Elles ont évolué en fonction des choix pris par les gouvernements successifs et parce que 

toute cible se construit progressivement. Il convient de cesser d’attendre de disposer 

d’une vision cible claire et théorique, car l’Université Paris-Saclay se construira dans la 

discussion permanente avec les personnels pour la reconfiguration de leur service. 

D convient que le projet Université Paris-Saclay a évolué au fil du temps. Cependant, un 

modèle cible a été défini, valide par l’UEVE et l’UVSQ. La création de la nouvelle université 

est prévue pour le 1er janvier 2020, ce qui représente une échéance très concrète. Une 

réorganisation doit donc être mise en place, bien que l’organisation soit encore amenée 

à évoluer par la suite. 

D souligne que ce projet doit être mis en œuvre d’ici huit mois et qu’il n’est pas certain 

que les statuts soient disponibles à l’été. Rien ne se passera au 1er janvier 2020 ; les 

discussions sur la fonction patrimoine ou la DSI ne seront pas terminées a cette échéance 

et devront se poursuivre. 

D rappelle que la cible est celle du modèle cible, soit une université nouvelle avec des 

concepts nouveaux. Le projet n’avance bien entendu que par consensus, mais la cible 

prioritaire et les missions de l’université ne changeront pas. Il convient en outre de 

disposer d’une vision première de l’organisation des services, pour le bien des personnels 

et pour envisager l’organisation du changement du travail. Les représentants de 

l’administration sont conscients du vécu et des inquiétudes des personnels, des 

contraintes et reformes qu’impose le gouvernement. Cette première analyse de l’enquête 

Plein Sens a permis de mettre en avant des pistes d’action, qui seront bien entendu 

poursuivies jusqu’en 2025. 

RP ne comprend pas que l’administration refuse de lancer dès à présent une expertise. 

L’écoute individuelle des personnels prévue dans le cadre de la cellule d’écoute commune 

ne permet pas l’analyse collective. Or, la connaissance du travail, de son organisation et 

des compétences mises en œuvre facilitera la mise en place de la nouvelle organisation. 

D répond qu’il s’agit du rôle des sous-groupes métiers, pour lesquels des GT miroirs ont 

été organisés au sein de l’Université Paris Sud. La construction d’un système 

d’information, pour prendre cet exemple, nécessite au moins deux ans. Le sous-groupe 

métier SI formulera donc des recommandations, qui seront portées devant le COPIL des 

chefs d’établissements, sachant que celui-ci a demandé plusieurs scenarii. Chaque 

domaine métier dispose de son sous-groupe, et certains avancent plus rapidement que 

d’autres. 

RP estime qu’une expertise permettrait précisément d’analyser le travail réel. Elle devrait 

être lancée au plus tôt, le plus en amont possible. 



 

RP ajoute que l’Université Paris Sud aura disparu en 2020. Tout engagement à cette 

échéance est donc nécessairement caduc.  

D rappelle que ses droits et obligations seront transférés. 

RP estime que les engagements pris en CHSCT Paris Sud ne seront pas opposables à la 

future Université Paris-Saclay. 

D souligne que les managers et responsables de service auront un rôle 

d’accompagnement et devront favoriser l’expression du collectif, notamment par le biais 

de réunions de travail. 

D signale qu’un expert ne fait pas le travail de construction d’un projet ; son rôle est de 

vérifier que ce travail est bien fait. De plus, la mise en place immédiate d’une deuxième 

expertise serait de nature à créer des inquiétudes et prendrait du temps à tous, alors 

même que les organisations sont encore en phase de murissement. L’expert ne réalise 

pas le travail du corps social, et ajouter des questionnements aux questionnements est 

un risque psychosocial. Il convient donc de recourir à un expert au moment opportun, 

lorsque les organisations seront connues et appropriées. Des ajustements seront 

possibles. 

D rappelle que cette discussion avait déjà pris place lors de la création du C2N, qui 

fusionnait deux laboratoires. 

RP  signale qu’à date, la salle blanche de ce laboratoire n’est toujours pas fonctionnelle. 

D répond que les raisons en sont différentes, elles sont d’ordre technique. 

D maintient que ce prototype existe. Il convient que l’organisation soit mise en place et 

vive avant de l’examiner. 

RP signale qu’a quelques mois du 1er janvier 2020, de nombreux personnels ne savent 

pas encore l’organisation qui leur sera appliquée. 

D répond que l’expertise interrogera l’organisation pour savoir si elle fonctionne 

correctement. Il serait improductif et inefficace de la faire réaliser dès maintenant. 

RP insiste sur la nécessité de présenter une vision claire aux agents le plus rapidement 

possible. 

D répond que cela ne relève pas de l’expertise, mais du travail de l’administration. 

D rappelle en outre que la construction de l’Université Paris-Saclay ne relève pas 

uniquement de l’Université Paris Sud, mais d’un consensus. Il est également inquiet pour 

2020, tout changement étant anxiogène et la cible restant à concrétiser a date. Il 

convient que les représentants du personnel accordent une certaine confiance à 

l’administration, car le 1er janvier 2020 ne sera pas un big bang, mais simplement le 

démarrage de l’Université Paris Saclay. 

RP souligne que certains services seront nécessairement regroupés à cette date. 



 

D le confirme. La préfiguration des services devra être efficiente et efficace pour le 1er 

janvier, ce qui ne signifie pas qu’elle sera définitive et finalisée. 

RP signale que les personnels s’inquiètent des déménagements qui pourraient prendre 

place à cette échéance, par exemple le regroupement de services RH PSud et ComUE. 

D répond qu’il n’est pas prévu de déménagement des services RH au 1er janvier, qui 

plus est sans prévenir ni consulter les agents. 

D rappelle que quelques déménagements sont identifiés, au premier rang desquels 

ceux du futur bâtiment d’enseignement de la physique. Par ailleurs, les déménagements 

de services centraux sont un processus standard et bien connu au sein des universités, 

qui existe même hors projet de fusion au sein de l’Université Paris-Saclay. 

D souligne que pour prendre un exemple, le service formation est appelé à se 

consolider. Il est envisageable qu’il rejoigne les locaux de la ComUE a terme, mais rien 

n’est déterminé à date. 

RP met en avant l’inquiétude des agents de ces services. 

D assure qu’il ne sera procédé à aucun déménagement sans préparation et information 

des agents en amont. 

D propose la tenue d’un CHSCT spécial. 

D indique que le support de présentation et les résultats de l’enquête seront transmis 

aux membres du CHSCT. L’analyse des verbatim leur parviendra plus tard. 

RP demande en outre que la date du CHSCT extraordinaire soit fixée au moins 15 jours 

après la transmission de l’analyse des verbatim. 

D répond qu’elle ne peut s’y engager. Les autres éléments seront transmis aux 

représentants du personnel au CHSCT, au plus tôt. 

D répond que soit cette séance peut être tenue rapidement, quitte à ne pas respecter 

les délais, soit elle sera fixée en mai ou en juin. 

RP indique que les représentants du personnel au CHSCT favorisent la deuxième option. 

D indique que dans ce cas, ce point sera traité au cours du CHSCT ordinaire du mois de 

juin. Le CHSCT exceptionnel de mai sera consacré à la réorganisation de la fonction 

immobilière. 

RP rappelle toutefois que le secrétaire du CHSCT peut aussi proposer des points à 

l’ordre du jour. 

D indique que le CHSCT du mois de mai doit être tenu dans un délai contraint, tout en 

calant un créneau correspondant à l’agenda du Président. 

  



 

ANNEXE 3 - AVIS DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU CHSCT DE 

L’UPSUD SEANCE DU 17 DECEMBRE 2018 

 

L'ordre du jour de la séance indique: ≪ Point d'étape sur la démarche d'accompagnement 

au changement des personnels UPSud et COMUE, et information sur les éléments 

structurant la phase quantitative (enquête aux personnels) de la démarche ≫. 

 

Les représentants du personnel au CHSCT de l’UPSud rappellent en préambule : 

 

- Le rapport d'inspection santé et sécurité au travail de l'université Paris-Sud de mai 2018, 

page 7, mentionne : le CHSCT "aurait dû être consulte sur les projets d'aménagement 

importants modifiant les conditions de sante et de sécurité ou les conditions de travail et, 

notamment, avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la 

modification de l'outillage, d'un changement de produit ou de l'organisation du travail 

(article 57 du décret 82-453). Une étude d'impact de ces projets pourrait accompagner 

utilement cette consultation". 

 

- L'axe 3 des "Orientations stratégiques ministérielles 2017-2018" insiste également sur le 

besoin d'agir de manière prospective sur les changements organisationnels. (voir 

http://cache.media.enseignementsuprecherche. gouv.fr/file/2017/90/9/OSM_2017-

2018_MESRIvf_798909.pdf) 

extrait : "Les établissements tireront un bénéfice à faire appel à un prestataire extérieur 

spécialisé dans les études d’impacts organisationnels pour les accompagner dans leur 

démarche, dès la phase de diagnostic. De telles études d’impacts ne peuvent se substituer 

à une expertise agréée demandée par le CHSCT." 

 

Dans le contexte de création de la nouvelle Université Paris Saclay en 2020, les 

représentants du personnel au CHSCT de l’université Paris-Sud réaffirment que le CHSCT 

n’est pas associé à la réflexion relative à la mise en place de ce projet ; ils notent que le 

CHSCT est seulement informé et qu'il lui est demande de valider implicitement par sa 

présence le travail du cabinet Plein Sens. 

 

Aucun avis du CHSCT n'est sollicité dans l'ordre du jour (de même qu’a la séance du 26 

septembre 2018 au cours de laquelle il a été clairement affirme par la présidence que l'on 

ne demandait pas au CHSCT de donner son avis.). 

 

Le CHSCT n'a pas eu connaissance du cahier des charges relatif à l'intervention de Plein 

Sens. Il ne peut donc pas vérifier la cohérence de la démarche. 

 

Le CHSCT n'est pas informe des résultats de la première phase d'enquête dite 

"qualitative". Il ne peut donc se prononcer sur l’adéquation du questionnaire de l'enquête 

quantitative qui en est issu. (Voir Présentation Plein Sens, page 7, Détail de la démarche 

2/3 : ≪ Enquête quantitative Recueillir des données précises pour dresser un état des 

http://cache.media.enseignementsuprecherche/


 

lieux le plus complet possible des déterminants et des signaux révélés par l’enquête 

qualitative. ≫) 

 

A propos du questionnaire qui nous est communique : 

 

Nous relevons que le questionnaire présente plusieurs biais dont nous donnons ci-

dessous quelques exemples. 

 

Le questionnaire se situe exclusivement sur des ressentis et non pas sur des éléments 

factuels ; il est déconnecté de la réalité du travail des agents et de ce qui est susceptible 

de changer. Un exemple de question factuelle serait "êtes vous/ serez-vous concerné-e 

par une restructuration ?" car c’est un fait que des réorganisations ont déjà commencé en 

vue de la fusion d’établissements et c’est une évidence que des 

restructurations/mutualisations vont avoir lieu. 

 

Les questions sont fermées et ne couvrent pas tout l’éventail des réponses possibles. Par 

exemple, la question 4 aurait pu contenir une réponse supplémentaire : "je pense que je 

vais subir les effets de la réorganisation". 

 

Les questions limitent l'expression. Par exemple, dans la question 12, pourquoi le "climat 

dégradé" est-il associé à des "tensions anciennes", plutôt qu’à des tensions nouvelles dues 

aux restructurations ? 

 

Dans la question 7, on pourrait avoir envie de cocher plusieurs cases. 

 

Nous ne voyons nulle part dans ce questionnaire la possibilité de dire par exemple "je n'ai 

pas été associe" ou "je cherche à partir". 

 

Les représentants du personnel au CHSCT rappellent le rôle du CHSCT en matière de 

prévention des risques professionnels, et se soucient notamment de l’incidence des 

changements d’organisation sur les agents : leur sante, leur travail, leurs déplacements. 

 

Les représentants du personnel au CHSCT demandent donc une expertise agréée visant 

à 

- produire une étude d'impact sur le travail réel et 

- faire des préconisations en matière de prévention, notamment sur les aspects RPS 

  



 

ANNEXE 4 – DOCUMENT UNIVERSITE CIBLE 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

ANNEXE 5 – LISTE DES GT DE L’UNIVERSITE PARIS SACLAY ET PARIS SUD 



 

ANNEXE 6 – RAPPORT DE SYNTHESE DES GT PARIS SACLAY 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

ANNEXE 7 – SYNTHESE DES MOUVEMENTS DE SERVICE OU LABORATOIRE 

JUILLET 2019 


